
Au responsable du groupe : 
 
À votre arrivée : 
Vous devez vous présenter au bureau 
avant de vous rendre à votre chalet.  Un 
préposé vous attend afin de vous 
remettre la clé. 
 
Bien prendre connaissance de l’état des 
lieux avant l’installation, pour ainsi 
remettre le chalet dans le même état à 
votre départ. 
 
Voir à ce que votre groupe respecte les 
lieux physiques et naturels du site. 
 
Dans la mesure du possible, laisser le 
mobilier en place.  Si vous avez à les 
déplacer, prière de lever les meubles et 
bien vouloir les replacer à votre départ. 
 
À votre départ : 
Nous demandons au responsable de 
passer au bureau afin de régler la facture 
et remettre votre rapport de fréquentation 
ainsi que le cahier d’accueil. 
 
Le préposé à l’accueil fera une tournée 
du chalet avec vous afin de vérifier que 
tout est parfait et s’assurer que nous 
pourrons vous retourner le chèque de 
$50.00 (dépôt) par la poste, dans les 
jours qui suivent votre séjour. 
 
Veuillez replacer le mobilier au même 
endroit qu’à votre arrivée. 
 
Vous devez sortir les déchets. 

Règles à suivre et à donner aux 
participants 
 
Les véhicules motorisés doivent 
demeurer au stationnement. 
 
Les animaux domestiques sont interdits 
sur le site et dans les bâtiments du 
Centre. 
 
La chasse est interdite sur le terrain et 
dans la forêt du Centre. 
 
Le couvre-feu est à 23h00 et se poursuit 
jusqu’à 8h00 le lendemain, dans le 
calme et le respect des autres. 
 
Les boissons alcoolisées se 
consomment à l’intérieur des chalets.  
Il est interdit de circuler sur le terrain 
avec des contenants de verre. 
 
Les parents ou responsables de groupes 
sont responsables des faits et gestes des 
enfants qui les accompagnent ainsi que 
de leur sécurité. 
 
Tout jeune qui désire aller à la plage, au 
tir à l’arc, à la piste d’hébertisme et en 
embarcation doit obligatoirement être 
accompagné d’un adulte. 
 
Vous devez respecter le matériel utilisé 
et le remettre en place après usage. 
 
Pour tous les plateaux d’activités, vous 
devez vous conformer aux règlements 
spécifiques.  

Heures des repas : 
 Début du service         Fin du repas   
Déjeuner :  8h00 à 8h30              9h00 
Dîner :     12h00 à 12h30 13h00 
Souper :   17h00 à 17h30 18h30 
 
N. B. : Si vous prolongez les repas 
après 19h00, des frais supplémentaires 
de $15 l’heure seront ajoutés. 
 
Les clients doivent laver leur vaisselle. 
 
Horaire pour prêt des équipements : 
 
Avant-midi : 9h00 à 12h00  
Après-midi : 13h00 à 16h00 
 
Fermeture plan d’eau :  
Été : 20h00 
Printemps et automne : 16h30 
 
Baignade : 
Il est strictement interdit de se 
baigner sans la présence d’un 
sauveteur plage. 
 
Avant-midi : 10h00 à 12h00 
Après-midi : 13h00 à 16h30 
Soirée : selon besoin ou température 
Sujet à changement selon la 
température. 
 
Activités aquatiques : 
 
La veste de flottaison individuelle est 
obligatoire pour utilisation de toutes 
les embarcations (canot, kayak, 
pédalo, chaloupe, ponton, rabaska). 

 Plan du site : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Loi sur la cigarette: 
 
Il est à noter que le responsable du 
groupe s’engage à faire respecter la 
réglementation sur cette nouvelle loi. 
 
Il est strictement défendu de fumer à 
l’intérieur des chalets. 



Environnement : 

Il est interdit d’aménager une aire de feu 
autre que celles prévues par le Centre. 

Prière de jeter vos déchets dans les 
poubelles. 

Afin de préserver la beauté naturelle de 
notre site, il est interdit de fumer sur les 
plateaux d’activités et dans la forêt. 
S.V.P., utiliser les cendriers.

Il est strictement défendu de couper les 
arbres vivants, ni d’utiliser l’écorce d’un 
bouleau vivant qui est dans notre forêt. 

En forêt : 

Toute construction en forêt doit être 
temporaire et détruite proprement 
après usage. 

Le camping, les feux de joie et les feux 
de cuisson sont permis qu’aux seuls 
endroits désignés à cette fin. 

Un feu ne doit jamais être laissé sans 
surveillance et avant de quitter, toujours 
s’assurer qu’il est bien éteint. 

Nous vous informerons, pour les 
périodes de sécheresse, de l’indice 
d’inflammabilité donnée par la centrale 
des incendies. 

Numéros d’urgence : 

21 Pour informations le jour dès 
8h00 am. 

Pour tout autre numéro d’urgence, à 
votre arrivée nous vous remettons un 
cahier d’accueil dans lequel vous les 
retrouverez. 

Consommation d’eau : 

Notre eau provient de puits artésiens et 
est excellente pour la consommation. 
Toutefois, il faudrait éviter une trop 
grande consommation les premières 
journées afin que votre organisme 
s’adapte. 

Veuillez utiliser l’eau avec modération. 
Bien le faire comprendre aux membres 
de votre groupe et leur demander de 
bien fermer les robinets après chaque 
utilisation. 

Fosses septiques : 

Bien vouloir jeter papier à main, 
serviettes sanitaires et autres dans la 
poubelle. 

Bois de feu de camp et de chauffage : 

Frais de $6.00 pour une quantité de 2 
pieds de haut par 3 pieds de large. 

Itinéraire à suivre 

Pour informations : 

Montréal : (514) 932-6893 

St-Alphonse : (450) 883-5376

                       1-844-286-5376 

Règles à suivre 

Pour un séjour réussi 

Au 

Centre plein air L’Étincelle  
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